
Modification simplifiée 1 
Du PLU de Gestel 

- additif au rapport de présentation - 

Plan Local dôUrbanisme 

Plan Local dôUrbanisme approuv® le 24 f®vrier 2020,   

Modification simplifiée n°1 approuvée le XXXXXXX  

              Le Maire,   

      Michel DAGORNE 



2 

 



3 

 

sommaire 

PREAMBULE  

 

SECTION I : La procédure de modification                                    

p.5 
  

SECTION II : présentation et justification des modifications   p.7 
 

SECTION III : compatibilit® avec les lois dôam®nagement et les documents 
supra-communaux             p.21 
 

 

 

 



4 

 

PREAMBULE  
 
Ce dossier a pour objet la modification simplifi®e nÁ1 du Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune de Gestel, 
PLU approuvé le 24 février 2020.  
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SECTION I 
La procédure de modification 

La commune de Gestel : rappels  

Gestel est une commune située en région Bre-
tagne, dans lôouest du d®partement du Morbihan. 
Elle est intégrée au Syndicat Mixte pour le sché-
ma de Cohérence Territoriale du Pays de Lorient 
qui regroupe 30 communes.   
 
Au sein de lôaire urbaine de Lorient, son centre-
ville se situe à un peu moins de 15 km de Lorient 
et à une dizaine de kilomètres du littoral atlan-
tique. Elle b®n®ficie dôune situation g®ographique 
privil®gi®e, proche de lôaxe Brest-Nantes.  
La partie agglomérée de Gestel est traversée par 
la voie ferrée Nantes-Quimper et par deux routes 
départementales : RD306 et RD163. Enfin, la RN 
165 passe en sud du centre-bourg. 
Elle est entourée de Pont-Scorff au nord et ¨ lôest, 
Qu®ven au sud et Guidel ¨ lôouest. 
Gestel comptait 2637 habitants en 2019 (INSEE, 
population totale). Elle sô®tend sur une superficie 
de 625 hectares, soit une densité de 422 habi-
tants au km², un chiffre supérieur aux moyennes 
départementale et intercommunale (108 habitants 
au kmĮ pour le Morbihan, 272 pour lôAgglom®ra-
tion). 

A. Objet de la procédure  

 
Lôobjectif de cette proc®dure de modification simplifi®e est, comme lôindique lôarr°t® du maire nÁ2023-0035 en date 
du 21 avril 2023 :  
 
¶ La suppression dôune servitude de ç P®rim¯tre dôAttente dôun Projet dôAm®nagement Global » sur le secteur 

de lôancien EHPAD ; celui-ci doit faire lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation afin de 
cadrer les futurs aménagements ; 

¶ La mise en place de lôoutil ç protection de linéaire commercial » afin de renforcer la protection du dyna-
misme commercial du centre-bourg ; 

¶ Lôapport dôajustements au r¯glement ®crit : ajout de d®finitions au lexique, ajustements li®s au stationne-
ment des v®hicules, ajout de la possibilit® dôimplantation des constructions en retrait pour pr®server un ®l®-
ment patrimonial, et dispositions liées à la végétalisation notamment.  

 
 
 

B. Choix de la procédure  

 
Lôarticle L.153-36 du Code de lôurbanisme indique que le Plan Local dôUrbanisme fait lôobjet dôune proc®dure de 
modification lorsque la commune envisage de modifier le r¯glement ou les orientations dôam®nagement et de pro-
grammation, sous r®serve des cas o½ une r®vision sôimpose en application des dispositions de lôarticle L.153-31 du 
même code. 
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En lôesp¯ce, la modification envisag®e ne rentre pas dans le champ de la r®vision puisque la commune nôenvisage 
pas :  

¶ de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

¶ de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

¶ de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 

ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

¶ d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte 

à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier. 

¶ de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant création 

d'une zone d'aménagement concerté. 

 

Par ailleurs, la proc®dure ne rentre pas dans le champ dôapplication de la modification de Droit commun au regard 

de lôarticle L153-41 du m°me code puisquôelle nôa pas pour effet :  

¶ soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 

l'ensemble des règles du plan ; 

¶ soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

¶ soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.  

 

>> Le choix de la procédure de modification simplifiée du PLU est donc justifié au regard des dispositions 

du Code de lõurbanisme.  

 
 

C. Déroulement indicatif de la procédure  

 

Les grandes étapes sont les suivantes :  

¶ Arrêté du maire lançant la procédure de modification simplifiée (21/04/2023) ; 

¶ Réalisation du dossier de modification ; 

¶ Examen par la Mission R®gionale de lôAutorit® environnementale dôun dossier de Cas par Cas 

¶ Notification du projet de modification aux Personnes Publiques Associées pour avis ; 

¶ Mise à disposition du public, du dossier de modification simplifiée ; 

¶ Approbation de la Modification simplifiée du PLU par délibération du conseil municipal.  
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SECTION II 
Les modifications opérées 

Récapitulatif des modifications opérées :  

vÚæÚĖÙĀÎÙ _ĆÓíæíÎÀġíĆĀ ēĖÚıĥÙ síàÎÙ˜Ě˝ ÿĆÓíæíÚÙ˜Ě˝ 

 ɻ
ZÙıÚÙ Ó˔ĥĀÙ ĚÙĖıíġĥÓÙ ÓÙ 

˓sÚĖíÿàġĖÙ Ó˔ ġġÙĀġÙ Ó˔ĥĀ sĖĆöÙġ Ó˔ ÿÚĀÀçÙÿÙĀġ
GúĆÌÀú˓ 

vàçúÙÿÙĀġ çĖÀēëíĕĥÙ 
fĖíÙĀġÀġíĆĀĚ Ó˔ ÿÚĀÀçÙÿÙĀġ Ùġ ÓÙ

sĖĆçĖÀÿÿÀġíĆĀ 

 ʁ
_íĚÙ ÙĀ ēúÀÎÙ ÓÙ ú˔Ćĥġíú ˓úíĀÚÀíĖÙ ÎĆÿÿÙĖÎíÀú˓ 

ÓÀĀĚ úÙ ÎÙĀġĖÙ-ÌĆĥĖç 
vàçúÙÿÙĀġ çĖÀēëíĕĥÙ 
vàçúÙÿÙĀġ ÚÎĖíġ 

 ̫ öĥĚġÙÿÙĀġĚ ĖÚçúÙÿÙĀġÀíĖÙĚ 

vàçúÙÿÙĀġ ÚÎĖíġ 

   ZÙĳíĕĥÙ ˊ öĆĥġ ÓÙ úÀ ÓÚæíĀíġíĆĀ ÓÙ úÀ ˓ēúÙíĀÙ ġÙĖĖÙ˓ 

  + 
sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʸ ĖÙúÙıÀĀġ 

ÓÙĚ íÿēúÀĀġÀġíĆĀĚ ˊ íĀġÚçĖÙĖ ÀĥġĆĖíĚÀġíĆĀ ÓÙ ĖÙġĖÀíġ
ēÀĖ ĖÀēēĆĖġ Æ ÚúÚÿÙĀġ ēÀġĖíÿĆĀíÀú 

  - 

sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʺ 
ĖÙúÙıÀĀġ ÓÙĚ ÎúĈġĥĖÙĚ ˊ ÀöĥĚġÙÿÙĀġĚ ÎĆĀÎÙĖĀÀĀġ úÙĚ
ēĆĖġíúúĆĀĚ Ùġ ÀĥġĆĖíĚÀġíĆĀ ÓÙ ÎúĈġĥĖÙĚ ıÚçÚġÀúÙĚ ÙĀ

ġĆĥġ ĚÙÎġÙĥĖ 

  2 
sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʻ ĖÙúÙıÀĀġ ÓÙĚ ÙĚēÀÎÙĚ úíÌĖÙĚ ˊ 

íĀġÚçĖÙĖ ĆÌúíçÀġíĆĀ ÓÙ ÿÀíĀġÙĀíĖ úÙĚ ēúÀĀġÀġíĆĀĚ ÙĳíĚˡ
ġÀĀġÙĚ ˜Ćĥ ĖÙÿēúÀÎÙÿÙĀġ ēÀĖ ÚĕĥíıÀúÙĀġ˝ 

  8 
sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʼ ĖÙúÙıÀĀġ Óĥ ĚġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġ ˊ ÀöĆĥġ Ó˔ĥĀ
ĀĆÿÌĖÙ ÓÙ ēúÀÎÙ ÿíĀíÿĥÿ ÙĀ ÎÀĚ ÓÙ ÎĖÚÀġíĆĀ ÓÙ úĆˡ

çÙÿÙĀġ íĀÓíıíÓĥÙú ˜ʵ ēúÀÎÙ˝ 

  E 
sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʼ ĚġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġ ˊ ÀöĆĥġ ÓÙ ú˔ĆÌúíçÀġíĆĀ
Ó˔ÀÿÚĀÀçÙĖ úÙĚ ÀíĖÙĚ ÓÙ ĚġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġ ÀÚĖíÙĀ ÙĀ

ÿÀġÚĖíÀĥĳ ÓĖÀíĀÀĀġĚ 

  G 
sÀĖÀçĖÀēëÙ Gʼ ĖÙúÙıÀĀġ Óĥ ĚġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġ ˊ íÿēĆĚÙĖ

úÀ ēúÀĀġÀġíĆĀ Ó˔ÀĖÌĖÙĚ 

  K 

2íĚēĆĚíġíĆĀĚ ÀēēúíÎÀÌúÙĚ Àĥĳ ĸĆĀÙĚ ¦ĖÌÀíĀÙĚ Ùġ ʵ ¦ ˊ
MÿēúÀĀġÀġíĆĀ Óĥ ĚġÀġíĆĀĀÙÿÙĀġ ˊ íĀġÚçĖÀġíĆĀ Ó˔ĥĀÙ
ÀúġÙĖĀÀġíıÙ Æ úí˫ÿēúÀĀġÀġíĆĀ Óĥ ıĆúĥÿÙ ÓÙ ĚġÀġíĆĀĀÙˡ
ÿÙĀġ ÓÀĀĚ úÀ ÌÀĀÓÙ ÓÙ ʴ Æ ʺ ÿàġĖÙĚ Ùġ ÓĆĀÎ ēÙĖˡ
ÿÙġġĖÙ ĕĥÙ úÙ çÀĖÀçÙ ˣ ĚĥíıÙ ˤ úÀ ÿÀíĚĆĀː 

  M 
ĀĀÙĳÙ ˓sĖÚÎĆĀíĚÀġíĆĀĚ ÀĖÎëíġÙÎġĥĖÀúÙĚ 

ēĆĥĖ úÙ ÌÃġí ĖĥĖÀú Ùġ ÀĀÎíÙĀ˓ ˊ ġĖí ÙĀġĖÙ ēĖÚÎĆĀíĚÀġíĆĀĚ
Ùġ ÓíĚēĆĚíġíĆĀĚ ēĖÙĚÎĖíēġíıÙĚ 

 y _íĚÙ Æ öĆĥĖ ÓÙĚ ÀĀĀÙĳÙĚ ĀĀÙĳÙĚ 
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1. Lev®e du PAPAG (P®rim¯tre dõAttente dõun Projet dõAm®nagement Global)  

Contexte : un p®rim¯tre dôattente de projet dôam®nagement global avait ®t® instaur® lors de la r®vision de PLU 
(approuvée le 24 février 2020) sur ce secteur occupé par un Établissement d'hébergement pour personnes âgées 
d®pendantes, b©timent vacant depuis plusieurs ann®es ; lôobjectif ®tait dôengager une r®flexion sur ce secteur don-

nant lieu ¨ un sch®ma dôam®nagement.  

Le secteur fait aujourdôhui lôobjet dôun projet de r®habilitation auquel la Mairie est favorable : afin de rendre ce projet 

possible, le PLU de Gestel doit être modifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La suppression de cette servitude permettra la mise en îuvre dôun nouveau projet sur le secteur.  

En parall¯le et de faon ¨ garantir un projet dôam®nagement qualitatif sur ce site ¨ enjeux (proximit® du centre-

bourg et interface paysag¯re notamment), la commune pr®voit ®galement la mise en place dôune Orientation 

dôAm®nagement et de Programmation sectorielle (OAP).  

 

La mise en place de cette OAP aura pour objectif de garantir notamment : 

¶ La réhabilitation du bâtiment existant ; 

¶ La prise en compte du fort caractère paysager du secteur (notamment interface arborée avec allée des Ecu-

reuils qui dessert le secteur par lôEst) ; 

Entouré en rouge, le périmètre du « PAPAG » supprimé dans le cadre de la présente modification.  
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SECTION II 
Les modifications opérées 

¶ Lôinterface avec le secteur bois® prot®g® au PLU ¨ lôOuest 

(double protection : zonage Naturel inconstructible et espace 

bois® class® contraignant fortement les abattages dôarbre), et le 

linéaire bocager dans le coin Sud-Ouest (élément de paysage 

®galement prot®g® au PLU en vigueur au titre de lôarticle L.151-

23 du code de lôurbanisme).  

 

 

 

 

 

 

Les grands principes de lõOrientation dõAm®nagement et de Programmation envisag®e sont les suivants :  
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2. Mise en place de lõoutil ç linéaire commercial » dans le centre-bourg   

Le SCoT (Sch®ma de Coh®rence Territoriale) du Pays de Lorient permet aux communes de mettre en place lôoutil 

« linéaire commercial » dans leur PLU :  

 

Pour rappel, cet outil a pour effet dôemp°cher les changements de destination des rez-de-chaussée commerciaux 
identifiés au règlement graphique, vers une destination autre que le commerce, lôartisanat, lôactivit® de service ou 

de lô®quipement.   

 

La commune a identifi® plusieurs lin®aires et secteurs quôelle souhaite prot®ger afin de maintenir le tissu commer-

cial existant, dans un contexte de pression foncière de plus en plus important constaté sur le territoire.  

Ces secteurs sont identifiés ci-dessous, et feront lôobjet dôune l®gende d®di®e au r¯glement graphique « linéaire 

commercial à protéger » : 

Capture du Documents dôOrientations et dôObjectifs du SCoT (Document dôAm®nagement Artisanal et Commercial)  

Les linéaires commerciaux à protéger apparaissent en rouge ci-dessus (source capture : Google Maps)  

1 

2 

3 

4 

5 


